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31/85. Torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou degradants 

L'Assemblee generate, 
Rappe/ant la Declaration sur la protection d~ toutes 

les personnes contre la torture et autres pemes ou 
traitements cruets, inhumains ou degradants, qu'elle a 
adoptee a l'unanimite par sa resolution 3452 (XXX) du 
9 decembre 1975, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3453 (XXX) du 
9 decembre 1975, dans laquelle elle a prie les or
ganismes competents de poursuivre l'elaboration : 

a) D'un ensemble de principes pour la protection 
de toutes les personnes detenues ou emprisonnees, 

b) D'un projet de code de conduite pour les res
ponsables de l'application des lois, 

c) De principes d'ethique medicate s'appliquant a la 
protection des personnes soumises a toute forme de 
detention ou d'emprisonnement contre la torture et 
autres peines ou traitements cruets, inhumains ou 
degradants, 

Notant la resolution 1993 (LX) du Conseil 
economique et social, en date du. 12_ mai 1976,. et la 
resolution 10 (XXXII) de la Commission des dr01ts de 
l'homme, en date du 5 mars 197634

, 

Se felicitant des travaux accomplis par le Comite 
pour la prevention du crime et la lutte contre la 
delinquance, notamment en ce qui concerne 
l'elaboration d'un projet de code de conduite pour les 
responsables de l'application des lois ainsi que 
l'examen de la portee et de }'application de l'Ensemble 
de regles minima pour le traitement des detenus35 , 

Notant en outre la decision prise par la Sous
Commission de la Jutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorites, a sa 
vingt-neuvieme session, de confier a un rapporteur le 
soin de rediger le premier projet d'un ensemble de 
principes pour la protection de toutes Jes personnes 
detenues OU emprisonnees, et la resolution 3 A 
(XXIX) du 31 aout 1976, dans laquelle la Sous
Commission a recommande l'institution d'un groupe 
de travail qui serait charge d'analyser les informations 
re'rues dans le cadre de son examen annuel de la situa
tion en ce qui concerne la question des droits de 
l'homme des personnes detenues ou emprisonnees36 , 

Reiterant sa conviction que de nouveaux efforts 
doivent etre deployes en vue de contribuer a assurer a 
toutes les personnes une protection appropriee contre 
la torture et autres peines ou traitements cruets, inhu
mains ou degradants, 

1. Demande aux gouvernements, ainsi qu'aux or
ganisations intergouvernementales et non gouver
nementales qui s'occupent des droits de l'homme, de 
donner la plus large diffusion possible a la Declaration 
sur la protection de toutes les personnes contre la tor
ture et autres peines ou traitements cruets, inhumains 
OU degradants; 

34 Voir Documents ofjiciels du Conseil economique et social, 
soixantieme session, Supplement n° 3 (E/5768), chap. XX, sect. A. 

35 Premier Congres des Nations Unies pour la prevention du 
crime et le traitement des delinquants : rapport presente par le 
Secretariat (publication des Nations Unies, numero de vente : 
1956.IV.4), ann_exe I.A. 

36 Voir E/CN.4/1218, chap. XVII. 

2. Invite le Conseil economique et social a accor
der la priorite voulue a l'examen d,u pr~jet ~e code ~e 
conduite pour les responsables de l apphcatton d~s lo1s 
propose par le Comite pour la prevention du cnme et 
la lutte contre la delinquance37 , de faCron que le Con
seil, a sa soixante-deuxieme session, et l' Assemblee 
generate, a sa trente-deuxieme session, puissen~ pren
dre de nouvelles mesures en vue d'adopter cet instru
ment; 

3. Invite egalement le Conseil economique et so
cial a accorder la priorite voulue a l'examen de la re
commandation formulee, a sa quatrieme session, par 
le Comite pour la prevention du crime et la lutte con~re 
la delinquance et qui figure dans le nouveau proJet 
d'article 95 de l'Ensemble de regles minima pour le 
traitement des detenus38 visant a assurer l'applicabilite 
de l'Ensemble de regles minima a toutes les personnes 
arretees OU emprisonnees apres avoir OU sans avoir ~te 
inculpees ou declarees coupables, ai~si que le P~Jet 
de dispositions visant a assurer l'apphcation effective 
de ces regles 39 ; 

4. Prie la Commission des droits de l'homme de 
presenter a l' Assemblee generate lors de sa trente
deuxieme session, par l'intermediaire du Conseil 
economique et social, un rapport complet sur 
!'elaboration d'un ensemble de principes pour la pro
tection de toutes les personnes detenues ou 
emprisonnees; 

5. Invite l'Organisation mondiale de la sante a 
elaborer un projet de code d'ethique medicate 
s'appliquant a la protection des personnes soumises a 
toute forme de detention ou d'emprisonnement contre 
la torture et autres peines ou traitements cruets, inhu
mains ou degradants, et a en saisir l' Assemblee 
generate lors de sa trente-deuxieme session; 

6. Decide d'inscrire al' ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee '' Tor
ture et autres peines ou traitements cruets, inhumains 
OU degradants". 

31/86. 
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Etat du Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels, du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques 
et du Protocole facultatif se rapportant au 
Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques 

L'Assemblee generate, 

Ayant pris acte du rapport du Secretaire general sur 
l' etat du Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels, du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques et du Pro
tocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques40 , 

Rappe/ant ses resolutions 2200 A (XXI) du 
16 decembre 1966 et 3270 (XXIX) du 10 decembre 
1974 et en particulier sa conviction que I' entree en 
vigueur des Pactes internationaux relatifs aux droits de 

-17 Voir E/CN.5/536, annexe V. 
'"Ibid., par. 95. 
39 Ibid., annexe VI. 
• 0 A/31/202. 
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l'homme developpera sans aucun doute la capacite 
qu'a l'Organisation des Nations Unies de promouvoir 
et d' encourager le respect des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales pour tous, et contribuera ainsi 
considerablement a la cooperation des Etats aux fins 
de la realisation des buts et de l'application des prin
cipes de la Charte des Nations Unies, 

Ayant a I' esprit les importantes responsabilites du 
Conseil economique et social en ce qui concerne 
l'application du Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels, 

Reconnaissant le role important du Comite des 
droits de l'homme en ce qui concerne !'application du 
Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques, 

Convaincue que les Pactes internationaux relatifs 
aux droits de l'homme constituent le premier traite 
international general et juridiquement obligatoire dans 
le domaine des droits de l'homme, 

Exprimant sa reconnaissance aux Etats qui soot de
venus parties aux instruments ci-dessus, 

1. Accueille avec une profonde satisfaction l'en
tree en vigueur du Pacte international relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels, du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques et du 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques, qui constitue 
une etape importante des efforts internationaux visant 
a promouvoir le respect et !'observation universels des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales; 

2. Reconnait qu'il faudrait allouer les ressources 
necessaires pour permettre au Secretaire general de 
mettre a la disposition du Comite des droits de 
l'homme le personnel et les moyens appropries pour 
l'accomplissement efficace de la tache qui lui incombe 
en vertu du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques et de son Protocole facultatif; 

3. Reconnait qu'il faudrait prendre des disposi
tions appropriees pour permettre au Comite des droits 
de l'homme de tenir des sessions aussi frequentes et 
aussi longues que l'exigera l'accomplissement efficace 
de la tache qui lui incombe en vertu du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques et de son 
Protocole facultatif; 

4. Fait sien l'appel adresse aux Etats dans la 
resolution 1988 (LX) du Conseil economique et social, 
en date du 11 mai 1976, afin qu'ils envoient aux ses
sions du Conseil auxquelles sont examines les rapports 
des Etats parties au Pacte international relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels des experts 
competents dans les domaines faisant I' objet des rap
ports pertinents; 

5. Prie le Secretaire general de presenter a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, un rapport sur l' etat du Pacte international relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels, du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et du 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques; 

6. Invite a nouveau tousles Etats a devenir parties 
au Pacte international relatif aux droits economiques, 
sociaux et culturels et au Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques ainsi qu'a son Protocole 
facultatif. 

97" seance pl£,niere 
13 decernhre 1976 

31/123. Annee internationale des personnes handi
capees 

L 'Assernblee generate, 

Reaffirrnant sa foi profonde dans les droits de 
l'homme et les libertes fondamentales et dans les prin
cipes de paix, de <lignite et de valeur de la personne 
humaine et de promotion de la justice sociale, tels 
qu'ils sont proclames dans la Charte des Nations 
Unies, 

Rappe/ant sa resolution 2856 (XXVI) du 20 de
cembre 1971, proclamant la Declaration des 
droits du deficient mental, 

Rappe/ant sa resolution 3447 (XXX) du 9 decembre 
1975, proclamant la Declaration des droits des person
nes handicapees, 

Rappe/ant sa resolution 31/82 du 13 decembre 1976, 
relative a !'application de la Declaration des droits des 
personnes handicapees, 

1. Proclarne l'annee 1981 Annee internationale des 
personnes handicapees, dont le theme sera "pleine 
participation''; 

2. Decide de consacrer cette annee a la realisation 
d'un ensemble d'objectifs consistant notamment a : 

a) Aider les personnes handicapees a s'adapter 
physiquement et psychologiquement a la societe; 

b) Encourager toutes les initiatives prises aux 
niveaux national et international en vue d'apporter aux 
personnes handicapees !'assistance, la formation, les 
soins et les conseils voulus, de leur offrir des 
possibilites d'emploi qui leur conviennent et d'assurer 
leur pleine integration dans la societe; 

c) Encourager des projets d'etude et de recherche 
destines a faciliter la participation effective de person
nes handicapees a la vie quotidienne, en ameliorant 
par exemple leur acces aux edifices publics et aux 
moyens de transport; 

d) Eduquer et informer le public pour lui faire 
connaitre les droits des personnes handicapees de par
ticiper dans les differents domaines a la vie 
economique, sociale et politique et d'y apporter leur 
contribution; 

e) Encourager !'adoption de mesures effectives 
pour la prevention de l'invalidite et la reeducation des 
personnes handicapees; 

3. Invite tous les Etats Membres et les organisa
tions interessees a envisager l'institution de mesures et 
de programmes permettant d'atteindre les objectifs de 
I' Annee internationale des personnes handicapees; 

4. Prie le Secretaire general d'elaborer, en consul
tation avec les Etats Membres, les institutions 
specialisees et les organisations interessees, un projet 
de programme pour I' Annee internationale des per
sonnes handicapees et de le presenter a I' Assemblee 
generale lors de sa trente-deuxieme session; 


